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FICHE D’INSCRIPTION (une par classe) 
ÉCOLE ET CINÉMA 

Année 2009-2010 

Fiche à retourner impérativement avant le vendredi 11 septembre 2009  
par courrier ou par fax aux Cinémas les 400 Coups 

Ne pas oublier de joindre le coupon d’évaluation des transports 
 

J’inscris les renseignements concernant la classe q ui participera à l’opération École et Cinéma 
Impératif :  Chaque ligne de ce cadre doit être complétée précisément pour que l’inscription soit prise en compte. 
 

� Mme  � Mlle  � M.  Nom de l’enseignant de la classe :  Prénom :   

   Première inscription          OUI   �      NON   � 

� Mme  � Mlle  � M.  Nom du directeur de l’école :    

Niveau de la classe :        Nombre d’élèves de la classe : 

Cinéma souhaité pour les projections des séances :    

Attention  : Le cinéma souhaité ne sera pas obligatoirement celui dans lequel vos séances auront lieu. Vous serez informé du lieu 
de vos séances par l’exploitant qui vous accueillera. 

 

J’inscris les renseignements concernant l’école 
(Impératif :  Les coordonnées doivent être remplies précisément et complètement pour faciliter les contacts avec les différents 
partenaires.) 

Ecole :   
L’éducation au cinéma est inscrite au Projet d’école        OUI   �      NON   � 
Circonscription :   
Adresse :   
Code postal :     Ville :           
Téléphone :   
E-mail de l’école :    
E-mail personnel (facultatif) :    
Attention  : Merci de compléter correctement l’une ou les adresse(s) mail ci-dessus afin de recevoir une confirmation de votre 
inscription (confirmation envoyée uniquement par mail). 

 

Je note les titres des trois films choisis  
Choix de trois films obligatoires 

-   

-   

-   
 

Choix de substitution (en cas d’impossibilité sur les titres précédents) à remplir obligatoirement dans l’ordre de préférence 

1 -   

2 -   

3 -   

 

Je participerai aux journées pédagogiques (au moins une. Cf. Cahier des charges) 
 
Mercredi 7 octobre 2009 sur LA TABLE TOURNANTE � 
Mercredi 18 novembre 2009 sur LA BELLE ET LA BETE � 
Mercredi 6 janvier 2010 sur LES BURLESQUES � 
Mercredi 3 février 2010 sur PONETTE (participation vivement conseillée si la classe doit voir ce film) � 
Mercredi 3 mars 2010 sur LE CHIEN JAUNE DE MONGOLIE � 
Mercredi 24 mars 2010 sur LA PETITE VENDEUSE DE SOLEIL � 
Mercredi 28 avril 2010 sur JIBURO � 
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REMBOURSEMENT DES TRANSPORTS 
ÉCOLE ET CINÉMA 

Année 2009-2010 
 
Depuis plusieurs années, l’opération École et Cinéma connaît un essor important. Malheureusement 
les subventions allouées restent inchangées. C’est pourquoi nous rencontrons des difficultés pour 
rembourser les transports de chaque école. Comme l’année précédente, nous ne pourrons sans doute 
pas assurer le remboursement de tous les transports. Vous devez donc prévoir l’auto financement 
d’un, voire deux transports de l’école.  
Pour faciliter la mise en place de notre budget prévisionnel et permettre un remboursement rapide, il 
est nécessaire que vous nous communiquiez une évaluation précise du coût des transports de votre 
école pour cette opération. 
Ainsi, nous vous demandons de remplir précisément le coupon ci-dessous  et de le retourner avec 
les fiches d’inscription . 
 
• Les modalités pour bénéficier du remboursement des transports  
- Avoir complété et retourné le coupon ci-joint avec les fiches d’inscription de l’ensemble de votre école 
Pour remplir ce coupon, vous devez évaluer le coût global du transport pour l’ensemble de l’école pour 
une séance, puis pour la totalité de l’année. 
- Après chaque séance,  faire une photocopie de la facture acquittée du transport de la séance 
Sur cette photocopie, vous devez préciser :  - le nom de votre école, 
 - le nom des enseignants des classes concernées, 
 - le nombre d’élèves transportés, 
 - le titre du film projeté à cette séance, 
 - l’ordre auquel vous souhaitez que l’on établisse le chèque. 
- Après chaque séance,  envoyer cette photocopie à l’Association Cinéma Parlant - 3 bis Quai 
Gambetta - 49100 ANGERS  
Le remboursement se fera, dans la mesure du possible, quelques semaines plus tard, par chèque, à 
l’ordre que vous aurez précisé. 
 
- ATTENTION :  Nous ne pourrons rembourser les transports dont les factures acquittées nous 
parviendront après le 15 juin 2010 . 
 
 

 ���� 

 

ÉVALUATION DES TRANSPORTS 
 

J’inscris les renseignements concernant l’école 
(Impératif :  Les coordonnées doivent être remplies précisément et complètement pour faciliter le remboursement des transports.) 
 
Ecole :   

Nom du directeur :   

Adresse :   

Code postal :     Ville :           

Téléphone :   

E-mail :   

 

COÛT DES TRANSPORTS POUR L’ECOLE  (c’est-à-dire pour l’ensemble des classes participa ntes)  
 
J’inscris le coût des transports pour une séance  Ecole et Cinéma pour l’ensemble de l’Ecole                         € 
(Je cumule les transports de chaque classe participante pour la première séance de cinéma même si elles ne voient pas le même film.) 
 
J’inscris le coût global  des transports pour Ecole et Cinéma pour l’ensemble de l’Ecole                        € 

 

 

 Coupon à remplir par le directeur de l’école  
   

A retourner avant le vendredi 11 septembre 2009 avec les fiches d’inscription 


